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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

filière bois
Question écrite n° 11713

Texte de la question

M. Claude de Ganay attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur le taux de TVA des
produits issus de la filière « bois énergie ». Alors que les abonnements sur le gaz et l'électricité bénéficient d'une
TVA à 5,5 %, les produits issus de la filière « bois énergie » bénéficient d'une TVA à 7 %. Dans un contexte de
flambée des prix des hydrocarbures, le bois de chauffage reste une énergie largement accessible et conforme
aux objectifs du Grenelle de l'environnement visant à développer le recours aux énergies de substitution aux
produits fossiles. Le bois énergie, aujourd'hui marginal malgré son énorme potentiel et l'alternative réelle qu'il
propose, n'est pas englobé dans le panel des énergies. Il s'agit là d'une rupture d'égalité devant l'impôt
difficilement justifiable. C'est pourquoi il est indispensable que le bois énergie, à l'instar des autres sources
d'énergie, bénéficie d'un taux dérogatoire de TVA à 5,5 %. Il souhaite connaître la position du Gouvernement
quant à la mise en place d'un taux dérogatoire pour les produits issus de la filière « bois énergie ».

Texte de la réponse

L'article 13 de loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 de finances rectificative pour 2011 votée par le Parlement
relève le taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) de 5,5 % à 7 % pour l'ensemble des biens et services
à la seule exclusion de ceux visés à l'article 278-0 bis nouveau du code général des impôts (CGI). Les
opérations portant sur le bois de chauffage, les produits de la sylviculture agglomérés ou les déchets de bois
destinés au chauffage, se voient appliquer, depuis le 1er janvier 2012, le taux réduit de 7 % de la TVA sur le
fondement du 3° bis de l'article 278 bis nouveau du CGI. Néanmoins, la livraison par réseau d'énergie calorifique
produite au moins à 50 % à partir de la biomasse (dont le bois), de la géothermie, des déchets et d'énergie de
récupération, continue de bénéficier du taux réduit de 5,5 % de la TVA sur le fondement du B de l'article 278-0
bis nouveau du CGI. Par ailleurs, il est précisé que les autres énergies ne sont pas soumises aux taux réduits de
TVA de 5,5 % ou de 7 %. Il en va ainsi de la consommation des hydrocarbures (pétrole et gaz) et des sources
d'énergie non renouvelable qui relèvent du taux normal de la TVA. Le Gouvernement propose au Parlement,
dans le cadre du collectif de fin d'année, une réforme des taux de TVA contribuant au financement du pacte de
compétitivité à compter du 1er janvier 2014. Il est ainsi proposé que les taux passent, respectivement, à 5, 10 et
20 %. Les réflexions pourront se poursuivre au cours de l'année 2013, d'ici à l'entrée en vigeur de la réforme des
taux de TVA au 1er janvier 2014.
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